
 

VEAUX DE LAIT 
JANVIER À DÉCEMBRE 2015 

COÛT DE PRODUCTION 
 

ÉLÉMENTS DE COÛT TOTAL  
$ 

$/VEAU 
ASSURÉ 

diviseur 776,8 veaux 

$/100 kg 
 ASSURÉ 

diviseur 948,59 

FRAIS VARIABLES sans objet sans objet sans objet 

Achats de veaux 353 944,02   455,64   373,13   

Intrants pour culture 9 351,04   12,04   9,86   

Achats d'aliments 479 887,52   617,77   505,90   

Médicaments, vétérinaire 22 688,20   29,21   23,92   

Frais de mise en marché 29 644,61   38,16   31,25   

Électricité et chauffage 13 342,34   17,18   14,07   

Entretien et réparation machinerie 7 369,03   9,49   7,77   

Carburants 2 322,96   2,99   2,45   

Main-d'œuvre additionnelle 10 072,75   12,97   10,62   

Travaux à forfait 8 288,59   10,67   8,74   

Locations diverses 2 503,22   3,22   2,64   

Intérêts sur emprunt à court terme 2 046,66   2,63   2,16   

Total des frais variables 941 460,94   1 211,97   992,48   

Contribution d'assurance stabilisation veaux de lait 0,00   0,00   0,00   

Contribution aux autres programmes 688,04   0,89   0,73   

FRAIS FIXES sans objet sans objet sans objet 

Entretien bâtiments et fonds de terre 4 422,12   5,69   4,66   

Assurances diverses 5 184,54   6,67   5,47   

Taxes foncières 1 205,69   1,55   1,27   

Intérêts sur emprunts à moyen et long terme 5 718,35   7,36   6,03   

Autres frais 4 907,64   6,32   5,17   

Total des frais fixes 21 438,34   27,60   22,60   

Moins sans objet sans objet sans objet 

Revenus de sous-produits 911,11   1,17   0,96   

Revenus des cultures associées 21 885,55   28,17   23,07   

Revenus divers 5 490,57   7,07   5,79   

TOTAL DES FRAIS MONÉTAIRES 935 300,09   1 204,04   985,99   

Amortissements 19 165,40   24,67   20,20   

Rémunération de l'exploitant 69 217,33   89,11   72,97   

Rémunération de l'avoir du propriétaire 1 099,99   1,42   1,16   

TOTAL DES FRAIS NON MONÉTAIRES 89 482,72   115,19   94,33   

COÛT DE PRODUCTION 1 024 782,81   1 319,24   1 080,32   
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REVENU STABILISÉ ET COMPENSATION 
D'ASSURANCE STABILISATION 

 

CALCUL DE LA COMPENSATION 
TOTAL  

$ 

$/VEAU 
ASSURÉ 

diviseur 776,8 veaux 

$/100 kg 
 ASSURÉ 

diviseur 948,59 

REVENU STABILISÉ sans objet sans objet sans objet 

Frais variables admissibles 938 343,40   1 207,96   989,20   

Frais fixes 21 438,34   27,60   22,60   

Amortissements 19 165,40   24,67   20,20   

Revenu annuel net stabilisé (90%) 62 295,60   80,20   65,67   

Moins sans objet sans objet sans objet 

Revenus de sous-produits 911,11   1,17   0,96   

Revenus des cultures associées 21 885,55   28,17   23,07   

Revenus divers 5 490,57   7,07   5,79   

TOTAL REVENU STABILISÉ 1 012 955,51   1 304,01   1 067,85   

COMPENSATION D'ASSURANCE STABILISATION sans objet sans objet sans objet 

Revenu stabilisé 1 012 955,51   1 304,01   1 067,85   

- arrimage d'Agri-investissement 8 008,81   10,31   8,44   

Revenu stabilisé ajusté 1 004 946,70   1 293,70   1 059,41   

Moins sans objet sans objet sans objet 

Vente de veaux de lait 1 181 523,96   1 521,01   1 245,56   

COMPENSATION 0,00   0,00   0,00   
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PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES 
 

Année du modèle Janvier à décembre 2013 

Type de production Élevage s’effectuant en cages (357 places). 

Taille de l’entreprise La ferme type engraisse 776,8 veaux de lait 
annuellement. 

Nombre de veaux achetés 815,4 veaux sont achetés à un poids moyen de 
48,5 kg. 

Poids de vente des veaux 122,11 kg base carcasse chaude sans peau par 
veau. 

Nombre d’élevages 2,28 élevages par année. 

Taux de mortalité 4,4 % 

Taux de rejet 0,3 % 

Prix de vente des veaux de lait Prix moyen par kilogramme établi à partir d’un 
prix de référence hebdomadaire ajusté en 
fonction de la date de vente et du poids de vente 
des veaux assurés par les entreprises 
spécialisées en fonction de la « grille de prix 
basée sur le poids » prévue à la « convention 
avec les acheteurs de veaux de lait » applicable 
en 2014. 

 


